
L’erreur
médicamenteuse
Elle peut arriver à n’importe qui, à tout moment, et tout le monde  
peut en commettre : les professionnels de santé comme les patients.
Pourtant, une erreur médicamenteuse est évitable.

QU’EST-CE QU’UNE ERREUR MÉDICAMENTEUSE ?

QUELS SONT LES DIFFÉRENTS TYPES D’ERREURS ?

C’est le fait “au cours du processus de soins impliquant un médicament, d’omettre ou 
de réaliser non intentionnellement un acte qui peut être à l’origine d’un risque ou d’un 
événement indésirable pour le patient”. 

les erreurs 
avérées :  
le médicament a 
déjà été administré 
au patient.

les erreurs  
potentielles, 
détectées avant  
l’administration  
du médicament.

les risques d’erreurs, 
ou de danger pour le patient. 

Ex. deux médicaments aux 
conditionnements et dénomination 
similaires mais avec un dosage différent.
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QUAND SURVIENT-ELLE ET À QUOI EST-ELLE LIÉE ?

L’erreur médicamenteuse peut survenir à chaque étape de la chaîne de soins 

Il peut s’agir d’une erreur de posologie ou de concentration, d’une confusion de médicament ou de voie d’administration,  
de durée de traitement, etc.

Prescription Délivrance Préparation Administration suivi thérapeutique
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QU’EST-CE QUI PEUT LA PROVOQUER ?

COMMENT L’ÉVITER ?

QUEL EST LE RÔLE DE L’ANSM ?

Une mauvaise 
organisation de la 
chaine du soin 
Ex. en cas de manque de 
communication entre les 
professionnels de santé 
(médecins, pharmaciens, 
infirmiers…). 

Depuis 2005, chaque signalement reçu au 
“Guichet Erreurs Médicamenteuses” est 
évalué et analysé par l’ANSM et les Centres 
régionaux de Pharmacovigilance.

Pour que l’erreur ne se reproduise pas, l’ANSM 
peut :

ordonner des actions concrètes sur le 
produit (modifier le conditionnement, 
corriger la notice…)

alerter les professionnels de santé et le 
grand public

publier des recommandations de bonnes 
pratiques d’utilisation ou sur les produits.

Une information 
insuffisante du 
patient 
sur les modalités de prise 
de son médicament.

Une polymédication 
du patient  
avec un risque de 
confusion entre ses 
différents traitements.

Une information ou 
un conditionnement 
du médicament 
inadaptés 
(notice, étiquetage…). 
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CIRCUIT DE SIGNALEMENT DES 
ERREURS MÉDICAMENTEUSES

Déclaration obligatoire pour les médecins,  
pharmaciens, sages-femmes et chirurgiens-dentistes 

dans le cadre de la pharmacovigilance

Laboratoires ANSM

SANS EFFET INDÉSIRABLE
cause produit

Centre régional
de pharmacovigilance

(CRPV)

Agence régionale 
de santé

(ARS) 

Fiche
signalement

Effet indésirable 

EIGaS
Événement indésirable
grave associé aux soins

AVEC EFFET INDÉSIRABLE
(cause produit, cause humaine)

Erreur médicamenteuse avérée
Risque d’erreur médicamenteuse

Erreur médicamenteuse potentielle
Cause produit

PROFESSIONNELS DE SANTÉ, PATIENTS

Déclarez sur le portail : www.signalement-sante.gouv.fr
toutes les erreurs médicamenteuses identifiées.

Déclarez sur le portail : www.signalement-sante.gouv.fr
toutes les erreurs médicamenteuses identifiées.

Professionnels de santé ou patients, déclarez sur le portail : 
www.signalement-sante.gouv.fr

toutes les erreurs médicamenteuses identifiées.
Car déclarer, c’est agir pour sa santé et celle des autres.

	
	
	
	
	
	

	

Recommandations	

Etiquetage des conditionnements des médicaments sous forme orale solide (hors homéopathie) Recommandations à lʼattention des demandeurs et titulaires dʼautorisations de mise sur le marché et dʼenregistrementsJanvier 2018

Ne vous 
mélangez pas 

les pipettes !

Les seringues orales, les pipettes, les cuillères-mesure  

et les compte-gouttes sont des dispositifs 

d’administration que vous pouvez trouver dans les boîtes 

de certains médicaments.

Un dispositif d’administration, s’il est mal utilisé,  

peut délivrer une dose trop importante ou insuffisante du 

médicament ; il peut alors devenir dangereux ou inefficace. 

Le dispositif d’administration est conçu uniquement  

pour le médicament qui vous a été délivré.

Des règles simples vous permettront d’éviter  

les erreurs :

   Gardez toujours le dispositif d’administration 

dans la boîte du médicament associé  

pour ne pas le mélanger avec un autre.

   En cas de perte du dispositif ou de doute  

sur son utilisation, demandez conseil  

à un professionnel de santé.

   Lisez toujours attentivement la notice  

du médicament. Cette dernière contient  

des informations importantes pour l’utilisation 

des dispositifs d’administration.

Un dispositif 

d’administration = 

un médicament

Portail signalement-sante.gouv.fr


